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                    Code (*) : 23SHSUMR7317 
                    Mot de passe :   PDU91P 

 
 
Le portail Biblioshs offre l’accès à des bases de données et des revues spécialisées en SHS 
qui ont été négociées auprès des éditeurs par le CNRS.  
Pour suivre régulièrement l’actualité, nous vous invitons à vous abonner à la liste de diffusion : 
http://biblioshs.inist.fr/spip.php?rubrique3 
 
 
Conditions d'utilisation  
 
Nous attirons votre attention sur le caractère confidentiel de ce code d’accès, réservé aux 
usages documentaires de notre unité. Il peut être transmis en cas d’indisponibilité du 
gestionnaire d’identité Janus aux chercheurs et personnels de recherche.  
 
L'accès aux ressources mises à disposition sur BiblioSHS est réservé aux chercheurs 
travaillant dans les laboratoires affiliés au CNRS, qu'ils soient rémunérés par le CNRS ou 
par d'autres organismes ainsi qu'aux doctorants et post-doctorants oeuvrant dans ces 
unités. 
 
Les licences souscrites auprès des éditeurs et fournisseurs de ressources donnent le droit aux 
utilisateurs autorisés de rechercher, interroger, imprimer et télécharger des articles pour leur 
usage personnel ou à des fins d'étude et de recherche. En revanche, les pratiques de 
téléchargement ou de stockage de fascicules entiers ou systématiques sont formellement 
interdites. De même, toute redistribution et usage commercial des ressources sont proscrits. 
 
Il existe une limite de téléchargement maximale fixée à 300 Mo en une heure qui évite le 
blocage d’accès pour tous les utilisateurs du portail par certains éditeurs. Attention si cette limite 
est dépassée pour un même compte, celui-ci est automatiquement bloqué pendant 2 heures. 
 
Toute constatation d'utilisation anormale du service par une unité pourra donner lieu à la 
fermeture immédiate du compte de l'unité concernée. 
 
(*) Les ID et MP sont à saisir en majuscules sans espace dans la partie « Via votre ancien code d’accès portail » de la boite de 
connexion. Certains navigateurs peuvent conserver en mémoire l’ancien code d'accès, auquel cas il nécessaire, soit de vider le cache 
du navigateur puis fermer et relancer le navigateur pour pouvoir saisir le nouveau code d’accès, soit d’utiliser un autre navigateur.) 


